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Arrêté N° 2021-134 
Relatif à l’organisation du service de garde des transports sanitaires terrestres 

à Paris pour l’année 2022 
 
 

La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L6312-5, R6312-18 à R6312-23, R6313-1 à 
R6313-5 et R6314-1 à R6312-6 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 23 juillet 2003 fixant les périodes de la garde départementale assurant la 
permanence du transport sanitaire ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral N° 2004-351-1 du 16 décembre 2004 modifié fixant le cahier des charges de la 
garde ambulancière départementale ; 
 
Vu le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Île-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 
 
Vu l’arrêté N°DS  2021-091 du 12 octobre 2021 portant délégation de signature à M. Tanguy BODIN, 
Directeur de la Délégation départementale de Paris, et à divers de ses collaborateurs ; 
 
Vu le courriel adressé le 22 novembre 2021 à l’ATSU 75 l’informant de l’annulation et du report du 
sous-comité des transports sanitaires du 26 novembre 2021 au 16 décembre 2021, et de ce fait que 
le tableau de la garde ambulancière sera adressé aux sociétés de transports sanitaires de Paris dès 
avis du tableau de la garde ambulancière pour l’année 2022 ; 
 
Vu l’avis favorable du 26 novembre 2021 de l’Association des transports sanitaires urgents de Paris 
(ATSU 75) concernant le tableau de la garde départementale des transports sanitaires pour l’année 
2022 ; 
 
Sur proposition du Directeur de la délégation départementale de Paris ; 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1er : Il est organisé un service de garde des transports sanitaires terrestres à Paris les nuits, 
dimanches et jours fériés, pour l’année 2022. 
 
 
ARTICLE 2 : Le service de la garde départementale s’effectue les nuits de 20h00 à 8h00 et les 
dimanches et les jours fériés de 8h00 à 20h00. 
 
 
ARTICLE 3 : Le service de garde est organisé selon le tableau figurant en annexe du présent arrêté. 
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ARTICLE 4 : Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal administratif de Paris - 7 
rue de Jouy - 75004 PARIS, dans le délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de Paris et de la Préfecture de Police pour les autres personnes. 
 
 
ARTICLE 5 : Le Directeur de la délégation départementale de Paris de l’Agence régionale de santé 
d’Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Paris et de la Préfecture de Police, accessible sur le site internet de 
la Préfecture de Paris : www.paris.pref.gouv.fr. 
 
 
 
 
      Fait à Paris, le 10 décembre 2021 
 
 
 
 
      Le Directeur de la Délégation  

Départementale de Paris  
 

      Signé 
 
      Tanguy BODIN     
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France
Unité départementale de Paris

Service utilité publique et équilibres territoriaux
Pôle urbanisme d’utilité publique

Arrêté préfectoral 
déclarant cessible au profit de la Ville de Paris,

les parcelles CR 24, 30, 31 et CS 5, 6 et 25 
situées 20-30 avenue d’Ivry / 120-122 rue Regnault à Paris 13e arrondissement

en vue au réaménagement de l’accès public à la partie sud du quartier des Olympiades

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les chapitres I et II du titre 1er du livre V
de la deuxième partie ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2020-12-04-001 du 4 décembre 2020 déclarant d’utilité publique, au profit
de la Ville de Paris, le projet de réaménagement de l’accès à la partie sud de la dalle des Olympiades
situé 20-30, avenue d’Ivry et 120-122, rue régnault à Paris 13e arrondissement ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  75-2021-05-11-00003  du  11  mai  2021  prescrivant  l’ouverture  de  l’enquête
parcellaire portant sur le projet de réaménagement de l’accès sud de la dalle des Olympiades situé
20- 30, avenue d’Ivry et 120-122, rue régnault à Paris 13e arrondissement ;

Vu le dossier d’enquête parcellaire mis à disposition du public à la mairie du 13e arrondissement de Paris
du 21 juin au 7 juillet 2021 inclus ;

Vu le procès-verbal d’enquête parcellaire et l’avis favorable avec une réserve émis par le commissaire
enquêteur, Monsieur Claude BURLAUD, le 5 août 2021 portant sur l’exclusion de l’emprise expropriée du
volume correspondant aux équipements techniques situés en sous-sol de la copropriété « Tour Tokyo »
ainsi que le local en rez-de-voirie permettant l’accès aux galeries techniques, tels que définis par le
modificatif de l’état descriptif de division en volume établi le 28 juillet 2021 par le cabinet TT, géomètre
expert, réduisant l’emprise du volume 10.002 au profit du volume 10.001 ;

Vu la  délibération 2021 DU 139 du Conseil  de Paris  en séance des  16,  17,  18  et  19  novembre 2021
apportant une réponse favorable à la réserve émise par le commissaire enquêteur dans son procès-
verbal ;

Vu la lettre de la Ville de Paris du 2 décembre 2021 sollicitant un arrêté déclarant cessible les parcelles
cadastrées  CR  24,  30,  31  et  CS  5,  6  et  25  situées  20-30  avenue  d’Ivry  /  120-122  rue  Regnault  à
Paris 13earrondissement ;

Sur  proposition  de  la  préfète,  directrice  de  cabinet  du  préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  préfet
de Paris ;

5, rue Leblanc 75911 PARIS cedex 15
www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr
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A R R E T E :

ARTICLE 1 – Sont déclarés cessibles immédiatement, au profit de la ville de Paris, les parcelles CR 24, 30,
31  et  CS 5,  6  et  25 situées  20-30 avenue d’Ivry  /  120-122 rue Regnault  à  Paris  13 e arrondissement,
conformément au plan parcellaire modifié suite à l’enquête parcellaire, l’état descriptif de division en
volume et à l’état de cessibilité annexés au présent arrêté (1) , réparties ainsi :

- Les lots 907, 908 et les parties communes de la copropriété de la Tour Tokyo, faisant partie du volume
10.002 résultant de la scission de cette copropriété, tel que décrit dans l’état descriptif de division en
volume, établi le 28 juillet 2021 par le cabinet TT, géomètre expert. Ces emprises sont assises sur les
parcelles cadastrées CR 30 et 31,

- Le volume 1.000.074 situé au niveau dalle basse et dalle haute, résultant de la division du volume
1.000.073, propriété de l’Association Syndicale Libre des Olympiades (ASLO), tel que décrit dans l’état
descriptif de division en volume, établi le 28 juillet 2021 par le cabinet TT, géomètre expert. Ce volume
est assis sur les parcelles cadastrées CR 24, CS 5, 6 et 25.

ARTICLE  2 -  L’acquisition  sera  effectuée  par  la  ville  de  Paris,  soit  à  l’amiable,  soit  par  voie
d’expropriation.

ARTICLE 3 - Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au tribunal administratif de Paris dans
un délai de deux mois à compter de sa notification aux propriétaires concernés.

ARTICLE 4 - La préfète,  directrice de cabinet du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris,
le directeur  régional  et interdépartemental  adjoint  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des
transports de la région d’Île-de-France,  directeur départemental  de Paris  et  la mairie de Paris  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes  administratifs  de  la  préfecture  de  Paris  et d’Île-de-France,  accessible  sur  le  site  internet :
http://prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/documents-publications.

Fait à Paris, le 15 décembre  2021

le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris 

signé

Marc GUILLAUME

(1)  Il peut être pris connaissance de ces annexes auprès de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris – Unité départementale de l’environnement de l’aménagement et des transports de
Paris (UDEAT 75) - Service utilité publique et équilibres territoriaux – Pôle urbanisme d’utilité publique –
5, rue Leblanc 75911 Paris Cedex 15.
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